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07-2020-01-20-007

Arrêté préfectoral du 20 janvier 2020 relatif aux tarifs des

courses de taxis
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PRÉFET DE L'ARDÈCHE

Préfecture 
Secrétariat général 
Direction de la citoyenneté et de la légalité, 
Bureau des élections et de l'administration générale 

Privas, le 20 janvier 2020

ARRETE PREFECTORAL n° 2020-
relatif aux tarifs des courses de taxis

LE PREFET DE L’ARDECHE,
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, notamment son article L. 410-2 ;

VU le code de la consommation, notamment les articles L.112-1 et suivants ; 

VU le code des transports, notamment les articles L 3120-1 et suivants ;

VU le décret n° 78-363 du 13 mars 1978 modifié réglementant la catégorie d’instruments de mesure
taximètres et ses arrêtés d’application du 21 août 1980, du 13 janvier 1981 et du 18 juillet 2001
relatifs aux taximètres en service ;

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs des
courses de taxi ;

VU l’arrêté ministériel du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxis ;

VU l’arrêté ministériel du 24 décembre 2019 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010 –334-004 du 30 novembre 2010 portant désignation de l’adresse
postale à laquelle le client d’un taxi peut envoyer une réclamation dans le département de l’Ardèche ; 

VU le rapport du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, 

Après consultation de la profession ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;
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ARRETE

Article 1er - Le présent arrêté s’applique aux véhicules répondant à la définition et aux conditions
d’exploitation des taxis, telles qu’elles résultent des dispositions des articles L.3121-1 et suivants du code
des transports.

Article 2 - A compter de la date de publication du présent arrêté, les tarifs limites, toutes taxes
comprises,  applicables  au  transport  des  voyageurs  par  taxi,  sont  fixés  comme suit  dans  le
département de l’Ardèche :

•  Valeur de la chute : 0,1 € 
•  Prise en charge : 2 €
•  Tarif horaire 25,70 € (heure d’attente ou marche lente)
• soit une chute de 0,1 € toutes les 14,01 secondes.

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d’être perçu pour une course est fixé à « au 
plus » 7,30 €.

Tarifs kilométriques :

Catégories de tarifs Prix au kilomètre Distance parcourue pendant une chute
A 1,00 € 100 m

B 1,50 € 66,67 m
C 2,00 € 50 m
D 3,00 € 33,33 m

Définition des tarifs kilométriques A, B, C, D 

1°) Courses multiples : aller et retour en charge
• Tarif A : 

Trajets effectués de jour.
• Tarif B : 

Trajets effectués de nuit.
Trajets effectués sur routes enneigées ou verglacées, avec utilisation d’équipements spéciaux ou
de pneumatiques antidérapants dits « pneus hiver ».
Trajets effectués les dimanches et jours fériés.

2°) Courses simples : aller en charge - retour à vide
•  Tarif C : 

Trajets effectués de jour.
• Tarif D : 

Trajets effectués de nuit.
Trajets effectués sur routes enneigées ou verglacées, avec utilisation d’équipements spéciaux. 
Trajets effectués les dimanches et jours fériés.

Le tarif de jour est applicable de 8 heures à 19 heures 00 et le tarif de nuit de 19 heures à 8 heures.
Les majorations prévues pour trajets effectués de nuit, ou les dimanches et jours fériés, ou sur routes
enneigées ou verglacées, ne sont pas cumulables.
La pratique du tarif neige-verglas est subordonnée aux deux conditions suivantes: routes effectivement
enneigées ou verglacées et utilisation d’équipements spéciaux ou de pneumatiques antidérapants dits
«pneus hiver».
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Article 3   -    Les seuls suppléments autorisés sont les suivants :
• Transport de plus de 4 personnes : 2,50 € à partir de la 5ème personne
• Bagages (par encombrant)  : 2,00 €

Le supplément pour la prise en charge de bagage est applicable pour chacun des bagages suivants :
1° Ceux qui ne peuvent être transportés dans le coffre ou dans l'habitacle du véhicule et nécessitent
l'utilisation d'un équipement extérieur ;
2°  Les  valises,  ou  bagages  de  taille  équivalente,  au-delà  de  trois  valises,  ou  bagages  de  taille
équivalente, par passager.

Frais d’autoroute :
En cas d’utilisation de tronçons d’autoroutes à péage à la demande expresse du client, ce dernier
devra être informé préalablement à son accord définitif de ce que les frais de péage afférents au
parcours en charge seront perçus en plus du prix de sa course.
Il ne pourra en aucun cas être réclamé au client le remboursement des frais de péage engagés par le
professionnel lors du trajet de retour à vide.

Article 4 - Les frais  de route (repas-hôtel)  pourront  être à  la charge  du client  après  accord
préalable de ce dernier.

Article 5 - Les taxis doivent être munis d’un dispositif répétiteur lumineux de tarifs extérieurs, agréé
par le ministre de l’industrie et de l’aménagement du territoire, conformément à l’arrêté d’application
correspondant au décret du 13 mars 1978.

Article 6 - Les taximètres sont soumis à la vérification primitive, à la vérification périodique et à la
surveillance, prévues aux articles 7 et 8 du décret du 13 mars 1978, suivant les modalités fixées dans
ses arrêtés d’application. Ces contrôles sont assurés par la Direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE), avec éventuellement la
collaboration de services techniques départementaux ou municipaux.

Article 7 - Le conducteur de taxi doit mettre le taximètre en position de fonctionnement dès le début
de la course (départ de la station) en appliquant les tarifs réglementaires et signaler au client tout
changement de tarif intervenant pendant la course.

Article  8 – L’information  du  consommateur  sur  les  prix est  effectuée,  conformément  aux
dispositions de l’arrêté 6 novembre 2015 au moyen :

- de l’indicateur du taximètre ;
- d’un affichage à l’intérieur du véhicule indiquant de manière parfaitement lisible et visible :

1) les tarifs en vigueur, avec la mention «tarifs fixés par l’arrêté préfectoral n°2020                   du
20/01/2020» comportant les taux horaires et kilométriques et leurs conditions d’application,
les montants et conditions d’application de la prise en charge et des suppléments,
2) les conditions dans lesquelles la délivrance d’une note est obligatoire ou facultative,
3) l'information selon laquelle le consommateur peut demander que la note mentionne son
nom ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course ;
4) l'information selon laquelle le consommateur peut régler la course par carte bancaire ;
5) l'adresse à laquelle peut être adressée une réclamation, soit la DDCSPP de l’Ardèche – 7
boulevard du lycée – 07007 – PRIVAS.

- de la remise d’une note, avant paiement du prix de la course, établie en double exemplaire
conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  ministériel  n°  83.50/A  du  3  octobre  1983 ;  un
exemplaire est remis au client lorsque le montant est égal ou supérieur à 25 € T.V.A. comprise, ou à
sa demande pour les courses d’un montant inférieur. Le double est conservé par le prestataire pendant
une durée de deux ans et classé par ordre de date de rédaction.

La note est établie dans les conditions suivantes :

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2020-01-20-007 - Arrêté préfectoral du 20 janvier 2020 relatif aux tarifs des courses de taxis 6



1° Sont mentionnés au moyen de l'imprimante mentionnée au 1° du II de l’article R.3121-1 du 
code des transports :

a) la date de rédaction de la note ;
b) les heures de début et fin de la course ;
c) le nom ou la dénomination sociale du prestataire ou de sa société ;
d) le numéro d'immatriculation du véhicule de taxi ;
e) l'adresse à laquelle peut être adressée une réclamation, soit la DDCSPP de l’Ardèche – 7 

boulevard du lycée – 07007 – PRIVAS ;
f) le montant de la course minimum ;
g) le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments ;

2° Sont soit imprimés, soit portés de manière manuscrite :
a) la somme totale à payer toutes taxes comprises, qui inclut les suppléments ;
b) le détail de chacun des suppléments prévus à l’article 2 du décret du 7 octobre 2015 susvisé. 
Ce détail est précédé de la mention « supplément(s) » ;

3° A la demande du client, sont soit imprimés, soit portés de manière manuscrite :
a) le nom du client ;
b) le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course.

Article 9 - La lettre F de couleur ROUGE d’une hauteur minimale de 10 mm est apposée sur son
cadran.

Article 10 - Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°07-2019-01-15-003 du 15 janvier 2019 relatif
aux tarifs des courses de taxis en Ardèche sont abrogées.

Article 11 - Toute infraction ou manquement aux dispositions du présent arrêté sera poursuivie
et réprimée, conformément aux articles L. 450-2, L. 450-3, L.450-3-1, L.450-3-2, L. 450-7, L.
450-8 et R. 450-1 du code de commerce.

Article 12 - La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, les sous-préfets de Tournon-sur-
Rhône et de Largentière, les maires du département, le directeur départemental des territoires, le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le commandant du
groupement de gendarmerie départementale, le directeur départemental de la sécurité publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Article 13 - Le présent arrêté est susceptible d'être contesté par les voies de recours suivantes :          
. un recours gracieux motivé peut être adressé au préfet de l’Ardèche ;                                              
. un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;             
. un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon, 184 rue 

Dugesclin 69003 LYON) dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.

 le Préfet,

signé

Françoise SOULIMAN
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07-2020-01-22-005

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'habilitation

funéraire de l'entreprise STMA sise au Cros de Géorand

Habilitation renouvelée pour une durée d'un an, soit jusqu'au 22 janvier 2021
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de l’administration générale

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2020-
portant renouvellement de l’habilitation d’un établissement dans le domaine funéraire

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et
relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le
domaine funéraire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  9  janvier  2019  portant  habilitation,  dans  le  domaine  funéraire,  de
l’entreprise  STMA  (Société  de  Thanatopraxie  de  la  Montagne  Ardéchoise)  sise  domaine  de
Beauregard  au  CROS-DE-GEORAND  (07510),  pour  une  durée  fixée  à  un  an,  soit  jusqu’au
9 janvier 2020 ;

Vu  la  demande  présentée  le  3  janvier  2020  par  Monsieur  Eric  GOUVERNET,  gérant  de
l’établissement précité, et complétée le 13 janvier 2020, en vue du renouvellement de l’habilitation
de ce dernier ;

Considérant que la micro-entreprise en question remplit l’ensemble des conditions définies par les
dispositions susvisées ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche,

A R R Ê T E 

Article  1  er   :  la  micro-entreprise  dénommée  STMA  (Société  de  Thanatopraxie  de  la  Montagne
Ardéchoise),  gérée  par  Monsieur  Eric  GOUVERNET,  et  sise  domaine  de  Beauregard  au
CROS-DE-GEORAND (07510), est habilitée pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les
activités de pompes funèbres suivantes :

 Soins de conservation.
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Article  2 :  le  numéro national  d’habilitation délivré pour l’établissement par le répertoire
dématérialisé des opérateurs funéraires entrant en vigueur en 2019 est le suivant : 20-07-0078.

Article 3 : la durée de l’habilitation est fixée à un an à compter du présent arrêté.

Article 4 : la demande de renouvellement de l’habilitation devra être présentée, accompagnée d’un
dossier complet, deux mois au moins avant la date d’échéance. 

Article 5 : toute modification des indications ayant accompagné la demande d’habilitation doit être
déclarée dans un délai de deux mois à la préfecture.

Article 6 : l’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée, après
mise en demeure, par le représentant de l'Etat dans le département où les faits auront été constatés,
pour les motifs suivants :

1º non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales ;
2º non-exercice ou cessation d'exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;
3º atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Article  7 : la présente décision sera mentionnée dans la liste  des opérateurs funéraires habilités
établie  dans  les  conditions  fixées  par  l’article  R.2223.71  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Article  8 :  la secrétaire générale  de la  préfecture est  chargé de l’exécution  des  dispositions  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche, et
dont copie sera adressée à l’entreprise STMA, ainsi qu’au maire du CROS-DE-GEORAND.

Privas, le 22 janvier 2020

Pour le préfet,
la secrétaire générale

     signé
Julia CAPEL-DUNN

I  nformations relatives aux voies et délais de recours   : conformément aux dispositions de l’article R.
421-5  du  code  de  justice  administrative,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de LYON (184, rue Duguesclin 69003 LYON), dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Un tel recours peut être formulé par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site
www.telerecours.juradm.fr .
 
Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche. Le recours
gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra qu’à compter de la réception de la
réponse du préfet.
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autorisation d'un système de vidéoprotection

Carrefour Market à Joyeuse

 Renouvellement autorisation d'un système de vidéoprotection

Carrefour Market à Joyeuse
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU  les  décrets  n°  97-46  et  n°  97-47  du  15  janvier  1997  relatifs  aux  obligations  de  surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux,
de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014202-0015 du 21  avril  2014 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

VU  la  demande de renouvellement  d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par  Monsieur
Antoine VIGUIER situé à CARREFOUR MARKET place de la gare 07260 JOYEUSE   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis  émis  par  la  commission départementale  de vidéoprotection en sa séance du  17 décembre
2019 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment  accordée  au
CARREFOUR MARKET place de la gare 07260 JOYEUSE, par arrêté préfectoral n° 2014202-0015 du
21 avril 2014, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n° 2014/0064. 

Ce  dispositif  qui  comprend  26  caméras  intérieures  (les  caméras  N°  27,  28  et  29  non  soumises  à
autorisation), poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
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du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès   du  public,  l’existence  du
système de vidéoprotection et  de l’autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code
de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  M. Eric BLACHERE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et  L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure,
Livre II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de

                              
                                                                                                                                                                            

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2020-01-22-004 - autorisation d'un système de vidéoprotection
Carrefour Market à Joyeuse 13



fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 22 janvier 2020

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Signé
Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU  les  décrets  n°  97-46  et  n°  97-47  du  15  janvier  1997  relatifs  aux  obligations  de  surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux,
de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014202-0016 du 21  juillet  2014 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

VU  la  demande de renouvellement  d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par  Monsieur
Antoine VIGUIER situé à CARREFOUR MARKET- SAS SOVADIS- Quartier la clairette 07140 LES
VANS  ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis  émis  par  la  commission départementale  de vidéoprotection en sa séance du  17 décembre
2019 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment  accordée  au
CARREFOUR MARKET -SAS SOVADIS Quartier la clairette 07140 LES VANS, par arrêté préfectoral
n°  2014202-0016 du   21  juillet  2014,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0065. 

Ce  dispositif  qui  comprend  33  caméras  intérieures  (les  caméras  25,  26  et  27  sont  non  soumises  à
autorisation),  poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès   du  public,  l’existence  du
système de vidéoprotection et  de l’autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code
de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  M. Stéphane ELMALEH.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 05  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et  L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure,
Livre II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours
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I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 22 janvier 2020

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Signé
Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par CHARGE DE
SECURITE situé CIC avenue CLAUDE EXPILLY  à VALS LES BAINS 07600 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis  émis  par  la  commission départementale  de vidéoprotection en sa séance du  17 décembre
2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – CHARGE DE SECURITE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra intérieure à l'adresse sus-indiquée, conformément
au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  2019/0074.  Elle  poursuit  les
finalités suivantes : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux
biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras,  dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès   du  public,  l’existence  du
système de vidéoprotection et  de l’autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code
de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de CM-CIC Services-Sécurité Réseaux.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 21 janvier 2020

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé
Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
Christel  TANNOU situé  MAROQUINERIE-VOYAGE  C.  TANNOU  EURL  50  Grande  Rue   à
TOURNON SUR RHONE 07300 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis  émis  par  la  commission départementale  de vidéoprotection en sa séance du  17 décembre
2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Madame Christel TANNOU est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  2  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2019/0176. Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre
la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras,  dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès   du  public,  l’existence  du
système de vidéoprotection et  de l’autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code
de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Christel TANNOU.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 21 janvier 2020

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé
Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un système de vidéoprotection  présentée par  Monsieur
PHILIPPE  GRANGER situé  RAFFINERIE  -  95  route  LAMASTRE   à  TOURNON  SUR  RHONE
07300 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis  émis  par  la  commission départementale  de vidéoprotection en sa séance du  17 décembre
2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur PHILIPPE GRANGER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  3 caméras intérieures et 3 caméras extérieures à
l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2019/0180. Elle poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras,  dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès   du  public,  l’existence  du
système de vidéoprotection et  de l’autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code
de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M Philippe GRANGER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 21 janvier 2020

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé
Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un système de vidéoprotection  présentée par  Monsieur
MATHIEU VALETTE situé  SAS MARIAC AUTOS 2445 route DE VALS LES BAINS   à  MARIAC
07160 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis  émis  par  la  commission départementale  de vidéoprotection en sa séance du  17 décembre
2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur MATHIEU VALETTE est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure à
l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2019/0172. Elle poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras,  dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès   du  public,  l’existence  du
système de vidéoprotection et  de l’autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code
de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M Mathieu VALETTE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 21 janvier 2020

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé
Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un système de vidéoprotection  présentée par  Monsieur
David LESAUVAGE situé SNC LIXSO Quartier de la Gare  à GROSPIERRES 07120 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis  émis  par  la  commission départementale  de vidéoprotection en sa séance du  17 décembre
2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur David LESAUVAGE est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures à
l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2019/0145. Elle poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras,  dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès   du  public,  l’existence  du
système de vidéoprotection et  de l’autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code
de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M David LESAUVAGE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 21 janvier 2020

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé
Gwenaëlle THEBAULT
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